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Puisez en vous pour embrasser I'humanité




                                      ROTARY INTERNATIONAL      District 1770

    Gouverneur 2011-2012 : Jean-Marie POINSARD
 
        SFPE du 26 mars 2011
MEMENTO  DU SECRETAIRE
1 - Formalités administratives, association loi 1901

· Services préfectoraux : déclaration du nouveau bureau, président, secrétaire et trésorier (nom, prénom, date et lieu de naissance, nationalité, adresse et profession). Demander un accusé réception. En cas de changement de siège social, faire une assemblée générale extraordinaire (lors d’une réunion statutaire) remplir un dossier en préfecture avec inscription obligatoire au journal officiel (frais environ 30 €). 
· Banque : Formalités signatures du président et du trésorier.
2 - Formalités Rotary International
Début juillet et début janvier : rapports semi-annuels S A R.  A réception de la facture semestrielle envoyée par Evanston, vérifier le listing des effectifs et mettre à jour (il est vivement recommandé d’effectuer un point précis des effectifs, en particulier ne pas attendre septembre pour « ajuster » l’effectif, membres absents, retard de cotisations, etc.), remplir le rapport SAR, transmettre la facture au trésorier qui effectuera le virement à Zurich.
Le rapport S A R est le document au verso de la première page, il faut le compléter, transmettre une photocopie au gouverneur et le retourner à Zurich avec l’enveloppe à fenêtre jointe à cet effet.
Pour les membres intronisés au cours des 1er et 2e semestres de l’année rotarienne, déclaration à Zurich et paiement d’une cotisation au prorata. C’est le secrétaire de l’année qui reçoit, par courrier, le document à condition qu’il soit identifié par le R I, dans le cas contraire, c’est le précédent qui sera destinataire. 
En cas de non réception le réclamer le document à Zurich, informer le correspondant des clubs.
ATTENTION : tout retard de cotisation au Rotary International peut, au delà de six mois, entraîner la radiation du club et générer des formalités longues et coûteuses pour la réintégration. En cas de litige sur le règlement n’hésitez pas à contacter à Zurich :

Myriam Champenois, responsable du service Finances : 
Myriam.Champenois@rotary.org 
Tel : +41 44 422 50 41.
3 - Formalités district : régler les cotisations 1er juillet (dito 1er janvier). Règlement par chèque à l’ordre d’ACRODI 1770 (Association des Clubs Rotary du District 1770). Chèque au trésorier du district.
Trésorier du district



Jean Chanut

jean.chanut@numericable.fr  
4 rue J E Voisembert

92130 ISSY les MOULINEAUX
Ne pas confondre la taxe per capita payée au Rotary International et la cotisation district.
4 - Formalités Le Rotarien : mettre à jour et régler les abonnements (en février 2012 mise à jour des données de l’annuaire, le secrétaire dispose du code, identifiant et mot de passe, fournis par courrier, permettant la mise à jour en ligne). 
L’abonnement à la revue Le Rotarien est obligatoire et payable en une seule fois en juillet. La commande des annuaires se fait en février / mars (prévoir des annuaires pour les membres qui seront admis en cours d’année). Le Rotarien adresse ses factures par courrier au club.
Lucie Martins, responsable annuaire et abonnements : 
lucie.martins@le-rotarien.asso.fr  
Tel : 04 72 00 32 11
Effectif du club : mettre à jour le fichier effectif du club suivant modèle transmis par le gouverneur adjoint, vérifier les données de ce fichier et transmettre à l’A d G avant le 15 juillet. Ce fichier vous permet de suivre l’évolution de l’effectif en cours d’année. Document conforme à la déclaration faite à Zurich. L’A d G fait la synthèse du groupe et transmet au district.
5 - Administration du club :
5. 1 - Compte rendu hebdomadaire de réunion : le CR de réunion est un moyen de communication en premier lieu, interne au club, les Rotariens encore en activité professionnelle n’ont pas toujours la possibilité de participer aux réunions, le CR est un lien. Le secrétaire doit s’assurer de la diffusion au club et à l’extérieur, clubs voisins et district, même s’il n’est pas le rédacteur. Les CR doivent être clairs, concis et précis, mentionner l’effectif du club, les présents, les actions et le calendrier des manifestations du club, des clubs voisins et du district. Transmettre éventuellement, en document séparé, un mémo sur une manifestation, une action, cela paraîtra dans la Gazette. Envoyer ce même document au Rotarien et à la presse locale pour que l’on parle de votre club !! L’information locale est aussi un moyen de faire connaître le Rotary, donc le club avec des possibilités de recrutement.
5.2 - Rapport mensuel d’assiduité / effectif : calcul défini dans le manuel de procédure, c’est le quotient du nombre de présents par rapport aux nombres de Rotariens du club, compte tenu des compensations et des dispensés qui sont pris en compte lors de leur présence. Il est impératif de mentionner les changements d’effectifs en précisant les données relatives aux nouveaux membres (nom, prénom, date de naissance, classification et lieu de résidence) nécessaires à la tenue du fichier. Mentionner les procédures en cours. Transmettre les assiduités au plus tard le 5 du mois suivant. Utiliser à cet effet le document transmis par l’A d G, il est simple, facile à remplir et comporte les informations essentielles pour le suivi des effectifs. En cas d’absence du secrétaire, prévoir un relais pour noter les présences.
Assiduité = voir modèle de calcul
Dispensés : membres dont le total âge + ancienneté est supérieur à 85 (membres de plus de 65 ans) ou en déplacement professionnel prolongé, sous réserve de demande acceptée par le comité du club. Les excusés occasionnels sont notés absents.

5.3 - Admissions, départs :

Respecter la procédure définie dans le règlement intérieur du club. Effectuer toutes les formalités. Zurich*, Le Rotarien*, le district (gouverneur, gouverneur adjoint, ACRODI, annuaire francophone etc.) Les procédures sont définies dans le manuel du secrétaire.
Supervisor, French/Italian team : Mireille Mettan  mireille.mettan@rotary.org 
Le secrétaire dispose d’un code d’accès au fichier du R I  par « accès membres ». L’identifiant est son adresse mail, il faut s’inscrire début juillet, avec le numéro de district 1770, le numéro de club et le numéro de membre. Le secrétaire est le seul à pouvoir modifier le fichier.

5.4 - Fondation Rotary : 

Versements à la  Fondation, demandes de PHF : correspondant au district, George Hardy. Les versements doivent être adressés à George (chèque ACRODI, compte Fondation, le district se charge d’effectuer les virements à Zurich, sans frais pour les clubs). George ou votre A d G peuvent vous informer du crédit disponible pour l’obtention de PHF.
Dossiers A I P M :  Pierre Brisse par l’intermédiaire de George Hardy.
5.5 Assemblées générales du club :
Novembre 2011 ou au plus tard début décembre l’assemblée générale du club. (AGO)  élection du Président 2013/2014 et du bureau 2012/2013. Communiquer ces informations  à Zurich (official directory), au district et à l’A d G.
5.6 Comités entrant sortant :
Juin 2011 - Comités entrant sortant.  Budget prévisionnel 2011 / 2012.
Juin  2012 - Bilan des actions et manifestations de l’année, situation financière prévisionnelle au 30 juin 2012.

DENOMINATION ET ENVOI DES DOCUMENTS 
Les fichiers que vous envoyez au District doivent être dénommés de la manière suivante : 


RAPPORT EFFECTIF / ASSIDUITE





Assiduité (nom du club) (AA) (MM)





Exemple assiduité Asnières 10 07 








BULLETIN :





CR (nom du club) (AA) (MM) (JJ)





Exemple      CR Asnières 10 07 10














